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Valais Le Parti socialise duValais
romand demande un recomp-
tage des voix exprimées dans
l’arrondissement de Martigny, à
l’occasion de l’élection au Grand
Conseil de dimanche. Le PS ré-
agit aux 63 enveloppes de vota-
tion qui ont été égarées, puis re-
trouvées dans la commune deVal
de Bagnes. Ces votes ont finale-
ment été comptabilisés, n’entraî-
nant aucune évolution en ma-
tière de répartition des sièges,
a précisé, lundi, l’État du Va-
lais. L’erreur a aussi impacté la
course au Conseil d’État, sans
modifier le classement du pre-
mier et unique tour de scrutin.
«Les résultats annoncés pour le
Grand Conseil sont particuliè-
rement serrés et, selon les pro-
jections,moins d’une dizaine de
listes de différence pourraient
aboutir à une répartition diffé-
rente des sièges dans l’arrondis-
sement deMartigny», argumente
Clément Borgeaud, le président
du PSVr. (ATS)

Enveloppes à Val
de Bagnes: le PSVr
veut revérifier

Loi La Suisse introduira une base
de données nationale sur les pas-
sagers aériens. Le parlement s’est
accordé sur un projet du Conseil
fédéral en ce sens. Après le Na-
tional, le Conseil des États l’a ap-
prouvé mercredi. La loi permet-
tra de mettre en place le sys-
tème Passenger Name Record
(PNR), déjà adopté dans l’UE et
aux États-Unis notamment. Les
compagnies aériennes suisses
récoltent des données permet-
tant de traquer le terrorisme et
la grande criminalité, a indiqué
Mauro Poggia (MCG/GE) pour la
commission. Elles risquent des
conséquences économiques né-
gatives sans ce système, a com-
plété le ministre de la Justice,
Beat Jans. Les données concer-
nées sont celles fournies lors
de la réservation: prénom, nom,
référence de contact, itinéraire,
mode de paiement. Un nouveau
service, spécialisé dans le traite-
ment des données PNR, sera ac-
tif dès 2026. (ATS)

Vers une base
de données des
passagers aériens

Santé Après des années d’ab-
sence en raison des mesures
anti-Covid-19, les mycoplasmes,
bactéries responsables de pneu-
monies, ont battu des records
lors de leur retour dans lemonde
entier. C’est ce que montre une
équipe internationale sous di-
rection suisse. Avec les mesures
liées à la pandémie, ces bacté-
ries étaient restées absentes si
longtemps que les scientifiques
se demandaient si elles allaient
revenir. Ce n’est qu’après trois
ans qu’elles sont revenues, et en
force. «Le nombre de cas d’in-
fections à mycoplasmes était
vraiment historique», a indiqué
le responsable de l’étude, Pa-
trick Meyer Sauteur, de l’Hôpi-
tal pédiatrique universitaire de
Zurich. En Suisse aussi, l’agent
pathogène a provoqué des pics
jusqu’en décembre dernier.
«Presque toute la Suisse a tous-
sé à cause des mycoplasmes»,
ajoute le spécialiste. Entre-
temps, les chiffres se sont à nou-
veau effondrés. (ATS)

Retour en force
desmycoplasmes

Les députés en Suisse ont voté
mercredi en faveurd’une inscrip-
tion de l’argent liquide dans la
Constitution, face à l’essor rapide
des moyens de paiement élec-
tronique. Les députés à Berne se
sont prononcés à 185 voix contre
6 en faveur d’un contre-projet du
gouvernement en réponse à une
demande de référendum lancée
par unmouvement libertaire qui
s’inquiète du recul de ce moyen
de paiement.

Appelé Mouvement Liberté
Suisse (MLS), ce mouvement,
qui regroupe des opposants aux
mesures de protection contre le

Covid-19, avait déposé une de-
mande de référendum intitulée
«Oui à une monnaie suisse libre
et indépendante sous forme de
pièces et de billets (l’argent li-
quide, c’est la liberté)», exigeant
que ce dernier soit inscrit dans
la Constitution.

Le Conseil fédéral s’y était
opposé mais avait proposé un
contre-projet, reconnaissant «la
grande importance du numé-
raire pour l’économie et la socié-
té», avait-il indiqué.Après ce vote
mercredi au Conseil national, le
projet doit maintenant être exa-
miné aux États.

En Suisse, environ un paie-
ment sur trois se fait à l’aide
d’un appareil mobile comme un
téléphone portable, une montre
connectée ou une tablette, se-
lon la dernière enquête de Swiss
Payment Monitor.

Paiementsmobiles en tête
Entre octobre et novembre
2024, les paiements mobiles se
sont hissés pour la première
fois en tête des moyens de
paiement. Ils représentaient
30,7% des transactions, contre
24,4% par cartes de débit et
24,2% pour les paiements en

liquide, selon Swiss Payment
Monitor.

En octobre, le nouveau pré-
sident de la Banque nationale
suisse, Martin Schlegel, avait dé-
voilé un projet pour une nouvelle
série de billets et expliqué que,
même si les cartes et les applica-
tions depaiement sont de plus en
plus utilisées, le numéraire reste-
ra «unmoyendepaiement encore
largement utilisé à l’avenir». Il
présente denombreux avantages,
dont celui d’être fiable,«mêmeen
cas depannede courant oudedé-
faillance informatique», avait-il
cité en exemple. (AFP)

Les députés veulent inscrire l’argent liquide dans la Constitution
Berne Face au recul de ce moyen de paiement, les élus ont voté en faveur d’un contre-projet du gouvernement.

L’argent liquide présente de
nombreux avantages,
dont celui d’être fiable. Getty Images

Dimitri Mathey

Dans l’épreuve, il y a d’abord eu la
cohésion. Puis la fatigue, les cris-
pations. Finalement, la pandémie
a lessivé son monde. Du peuple
tributaire desmesures sanitaires,
aux décideurs coupables de déci-
der. «Notre résilience a étémise à
l’épreuve, c’était unmoment dif-
ficile, notamment pour tous les
ministres de la santé», résume
Mauro Poggia, ancien conseil-
ler d’État genevois et sénateur.

Rebecca Ruiz abonde. Et
évoque le décalage entre deux
mondes. «C’était long, très long.
Alors que la vie avait repris son
cours lors de la deuxième et troi-
sième vague, nous continuions
à nous consacrer à la gestion du
Covid, en plus du reste. On s’est
souvent sentis seuls à ce mo-
ment-là», se souvient la conseil-
lère d’État vaudoise. «Nous avons
tous développé une certaine en-
durance pendant cette période.»

«Du non-stop pendant deux
ans», acquiesce Laurent Kurth,
alors aux commandes à Neu-
châtel et président de la Confé-
rence latine des affaires sani-
taires et sociales.Mais gérer une
crise, c’est aussi commettre des
erreurs. «Avec le recul, il y a des
choses qu’on ferait différem-
ment», reconnaît le socialiste.

D’une crise sanitaire
à un département en crise
Ce recul, profitons-en. Et inter-
rogeons l’argument de campagne
deMartin Pfister qui, fort de son
expérience, nourrit des ambi-
tions au Conseil fédéral. Un mi-
nistre de la Santé sort-il plus fort
d’une pandémie?

Pour le conseiller d’État valai-
san Mathias Reynard, «c’est lo-
gique que Martin Pfister mette
en avant la gestion de la crise.
C’est un atout.» Après les tur-
bulences sanitaires, «on se sent
prêt à faire face à n’importe quel
défi», précise celui qui a été re-
conduit dans ses fonctions di-
manche dernier.

On dresse alors le parallèle
avec la période trouble traver-
sée par le Département fédéral de
la défense. «Au DDPS, il ne faut
pas un ministre de beau temps,
mais quelqu’un capable de tenir
le gouvernail quand rien ne va.
La gestion de la crise sanitaire

est sans doute un avantage», es-
time encore le Valaisan.

Son homologue vaudoise
est, elle aussi, convaincue du
bien-fondé de l’argumentaire du
Zougois. «C’est évident que son
expérience lors de la crise sa-
nitaire est précieuse. C’est un
homme très intelligent et serein
qui gère de front les périodes
compliquées. Cette expérience
serait utile à la Défense ou au
sein du Conseil fédéral», relève
Rebecca Ruiz, qui côtoie Martin
Pfister dans le cadre de la Confé-
rence suisse des directrices et di-
recteurs de la santé (CDS).

Décider et vite
Au cœur de la crise, lesministres
cantonaux ont dû faire face à
leurs responsabilités. Et à force,
le cuir s’épaissit. «Nous prenions
des décisions hors du commun,
il fallait être prêt», affirmeMau-
ro Poggia. D’autant que les choix
politiques se déployaient immé-
diatement ou presque. «Jamais

la fonction n’avait demandé une
telle réactivité», ajoute le séna-
teur MCG.

Mathias Reynard dresse le
même constat à l’heure où le
pouvoir s’exprimait au quoti-
dien. «Les plans de vaccination,
la coordination intercantonale,
les mesures sanitaires, tout se
mettait en place en un clin d’œil»,
illustre-t-il.

Mais cette efficacité est aus-
si biaisée, tant l’urgence a pro-
visoirement effacé les préroga-
tives du Grand Conseil. «Ce n’est
pas viable à long terme. Pour
bien gouverner, un homme ou
une femme d’exécutif doit com-
prendre la force de son législatif.
Ce sera le défi de la personne qui
sera élue,qui devra convaincre un
Parlement fédéral très puissant»,
prévient le socialiste valaisan.

Pas un homme
providentiel pour autant
Laurent Kurth se montre plus
nuancé que ses anciens homolo-

gues. Si la conduite d’un Exécu-
tif est, à ses yeux, un atout pour
aspirer à la fonction suprême, la
carte pandémie estmoins déter-
minante dans ce contexte. «Les
problèmes de l’armée sont trapus
et d’une autre nature. Alors qu’il
fallait agir dans l’urgence lors
de la pandémie, il faut retrouver
davantage d’adhésion et de lé-
gitimité pour la Défense. L’expé-
rience d’une autre crise n’est que
moyennement transférable», re-
lève l’ancien ministre.

Surtout, la gestion de la pan-
démie «n’est pas une expérience
approfondie de collaboration au
sein du Conseil d’État», souligne
Laurent Kurth. «Les échanges
sont réduits au minimum et
chaque ministre déroule». En
clair, «l’exercice ne vous rode pas
au travail collégial».

Martin Pfister ne peut donc
pas uniquement s’appuyer sur
son expérience pandémique.
Mais visiblement, il aurait tort
de ne pas le faire.

Martin Pfister a-t-il raison de jouer
la carte duministre de la pandémie?
Élection au Conseil fédéral La gestion du Covid est-elle un atout pour accéder à la dernière marche du pouvoir?
Ça l’est mais cela ne suffit pas, selon d’anciens et actuels ministres cantonaux de la santé.

Le ministre Martin Pfister (à gauche) et le conseiller fédéral Alain Berset, lors d'une visite à Zoug sur la situation autour de la pandémie
de coronavirus, le 6 octobre 2020. Peter Klaunzer

«Les problèmes
de l’armée
sont trapus
et d’une autre
nature. L’expérience
d’une autre crise
n’est que
moyennement
transférable.»
Laurent Kurth
Ancien ministre socialiste
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Emploi

L’œil du pro

L’irruption de l’IA a pu être per-
çue comme une innovation sus-
ceptible de dégrader les perfor-
mances des élèves et non de les
améliorer. On l’a souvent envisa-
gée comme unmoyen de tricher
ou d’expédier une tâche un peu
ingrate. S’il est vrai que de nom-
breux chatbots peuvent être uti-
lisés ainsi, force est de consta-
ter que l’IA a le potentiel d’aug-
menter les performances des
élèves, pour plusieurs raisons.

Tout d’abord parce que tout
élève a pour objectif de réus-
sir l’évaluation sur table ou les
examens qui se déroulent en-
core peu ou prou comme au
XIXe siècle (papier, stylo). Pour ce
faire, ils doivent donc apprendre
à travailler seuls et l’IA peut les

y préparer. Si celle-ci est sus-
ceptible d’affabuler et d’inven-
ter des choses, on a aujourd’hui
des moyens d’interagir avec elle
avec fiabilité. On peut discuter
avec les notes prises en classe
oumême les livres lus et inter-
roger l’IA ainsi: «Voici tous les
passages que j’ai lus dans tel ro-
man, interroge-moi de façon à en
mesurerma compréhension».

Pour autant, il faut se rappeler
une vérité qu’exposaient F.Ama-
dieu et A.Tricot dans l’ouvrage
«Apprendre avec le numérique»:
«C’est la connaissance qui fait se
poser des questions, pas l’igno-
rance.» L’élève ignorant ne peut
déterminer la pertinence de ce
qui lui est proposé. Il ne peut dis-
cerner les faiblesses, les stéréo-

types ou les hallucinations. Ce
premier travail de tri, essentiel,
ressort donc du développement
de l’esprit critique. Toutefois,
sans le développement d’autres
compétences que sont l’autono-
mie et la régulation, on ne pour-
ra atteindre le résultat escompté.

La régulation consiste à savoir
quand utiliser l’IA ou pas. De ce
point de vue, on peut accompa-
gner les plus jeunes dans l’utili-
sation d’IA offrant un dialogue
socratique ne délivrant pas la ré-
ponsemais les guidant dans la
compréhension de telle ou telle
notion. L’autonomie consiste à
avancer dans son travail lorsque
l’enseignant, différenciant sa pra-
tique, offre différents supports au
seinmême de la classe: le sien,

celui des autres élèves, le contenu
du cours mais aussi celui de l’IA.

Cela demande de percevoir un
cours un peu sur le modèle de la
classe inversée, où les élèves sont
actifs et dans lequel chacun peut
avoir la réponse à sa question,
qu’on soit trop timide pour lever
la main, que l’enseignant soit déjà
occupé ou que le tempsmanque.
Télémaque avait unmentor,
l’élève, lui, doit savoir qu’il peut
compter sur un chatbot, spécifi-
quement conçu pour l’éducation.

L’IA, booster de performances des élèves?

Yann Houry
Responsable
de l’innovation
pédagogique
numérique

PUBLICITÉ

Emily Lugon Moulin
OCOSP (Office cantonal
d’orientation scolaire
et professionnelle)

Ne leur dites pas qu’ils sont de
simples tourne-clés qui passent
leur temps à ouvrir et à fermer
des portes avec fracas. Encore
moins que leurs journées se
ressemblent et que leurs tâches
sont répétitives. Pour casser les
préjugés liés à leur fonction,
deux agents de détention, en
cours de formation pour obte-
nir le brevet, et leur formateur
révèlent les dessous d’un mé-
tier exigeant et profondément
humain.

Audrey Belliard-Ducommun,
Luca Martinis et Frédéric Bo-
lomeynous reçoivent à l’établis-
sement de la Croisée, à Orbe. Ce
centre de détention de 211 places
accueille principalement des
personnes détenues avant ju-
gement ou condamnées à de
courtes peines. Dans une salle
de conférences où la devise des
membres du Service péniten-
tiaire vaudois (SPEN) est affi-
chée aux murs – Loyauté, so-
lidarité et crédibilité –, Audrey
Belliard-Ducommun partage les
raisons qui l’ont poussée à se ré-
orienter dans le métier d’agente
de détention en 2023.

«J’avais ce besoin de travailler
avec l’humain. Avant de me lan-
cer, j’ai été restauratrice, accom-
pagnante en fin de vie et agente
de sécurité. Ce poste est une très
bonne combinaison entre le côté
social et le terrain», raconte-t-
elle. Pour LucaMartinis, titulaire
d’un certificat fédéral de capa-
cité (CFC) de menuisier, ce sont
plutôt le sens des responsabili-
tés et l’encadrement qui ont gui-
dé son choix. «Après l’armée, j’ai
fait un stage et l’environnement
m’a vraiment plu. Les missions
sont très variées.»

Un apprentissage théorique
et pratique
Ne porte pas l’uniforme bleu,
emblématique du SPEN, qui
veut. Le brevet fédéral nécessaire
pour devenir agent ou agente
de détention dans le canton de

Vaud s’étale sur deux ans. Gage
de qualité et de reconnaissance,
il est composé d’un programme
intensif de quinze semaines de
cours, répartis en modules al-
ternant enseignement et mises
en situation. «Avant d’accéder
au cursus, les candidats doivent
valider plusieurs prérequis, no-
tamment des exercices pratiques
qui permettent de vérifier leur
aptitude à intégrer la profession.
Nous demandons également un
CFC, et l’âgeminimumpour pos-
tuler est 24 ans», précise Frédé-
ric Bolomey, formateur depuis
quatre ans. Cet ancien agent de
détention, lui-même en pos-
session d’un CFC de forestier-
bûcheron, est entré à la prison
de la Croisée en 2011. Il sou-
ligne la richesse du système de
formation dual et le fait que ses

enseignants viennent dumétier,
ce qui renforce leur crédibilité.

Éviter les doubles peines
Pour être un agent de détention
efficace, certaines qualités sont
indispensables: l’empathie, la
patience, la résilience ou encore
la capacité à gérer des situations
tendues. «Il faut être à l’écoute et
savoir garder la juste distance.
On n’est pas là pour infliger une
deuxième peine aux personnes
détenues», souligne Luca Mar-
tinis. EtAudreyBelliard-Ducom-
mun de compléter: «Il faut es-
sayer de ne pas avoir de préju-
gés. L’ouverture d’esprit, le tact
et la gestion des imprévus sont
très importants.»

Des exercices pratiques sont
prévus pour préparer les appre-
nants aux situations les plus dé-

licates. L’importance de la com-
munication, aussi bien verbale
que non verbale, est également
enseignée pour gérer au mieux
les conflits et les tensions, qui
font partie du quotidien carcéral.

Loin des routines
Contrairement aux idées re-
çues, il n’y a pas de journée
type pour les agents. Les tâches
quotidiennes comportent des
missions aussi variées que le
contrôle des cellules, les réu-
nions, l’accompagnement des
prisonniers, l’administration ou
encore la gestion de demandes
particulières. «Il faut toujours
rester vigilant, et l’on est toute
la journée en mouvement. On
marche facilement 15 kilomètres
par jour», indique Luca Marti-
nis. Lorsqu’un conflit éclate, le

dialogue est leur arme princi-
pale pour apaiser les situations.
«Et si cela ne suffit pas, on peut
compter les uns sur les autres.
La solidarité est une valeur clé
du service.» Les professionnels
peuvent également faire ap-
pel à un soutien psychologique
pour surmonter les événements
marquants.

Unmétier en évolution
constante
Plusieurs formations continues
permettent d’affiner les com-
pétences des agents. Audrey
Belliard-Ducommun se projette
ainsi dans une spécialisation en
psychiatrie pour accompagner
les personnes détenues, de plus
en plus nombreuses, atteintes de
troublesmentaux. «Il y a toujours
des opportunités d’évoluer et de

se former», se réjouit-elle. Luca
Martinis, quant à lui, souhaiterait
intégrer la brigade d’intervention
pénitentiaire, chargée d’agir ra-
pidement pour protéger une per-
sonne détenue ou un tiers en cas
de danger.

Pour les indécis qui pense-
raient à postuler, Frédéric Bo-
lomey souligne la qualité de la
formation et la richesse du mé-
tier. «On apprend beaucoup sur
soi, car on travaille constamment
avec l’humain. On joue égale-
ment un rôle social important
en favorisant la réinsertion, ce
qui est très motivant.»

Une soirée d’information sur
le métier aura lieu le mardi 8 avril
à 19h au Mont-sur-Lausanne.
Informations et inscriptions:
https://www.vd.ch/securite/

Agent de détention, une profession
au service de l’humain
Développement Entre théorie et pratique, plongez dans le parcours de formation exigeant d’unmétier varié au cœur de la société.

Audrey Belliard-Ducommun et Luca Martinis sont agents de détention à la prison de la Croisée, à Orbe. Audrey a choisi ce métier pour
sa combinaison entre le côté social et le terrain. Luca, lui, a été séduit par le sens des responsabilités et l’encadrement. Photos: Yvain Genevay

«On apprend
beaucoup sur soi,
car on travaille
constamment avec
l’humain. On joue
également un rôle
social important
en favorisant la
réinsertion, ce qui
est trèsmotivant.»
Frédéric Bolomey
Formateur depuis quatre ans
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Valais Le Parti socialise duValais
romand demande un recomp-
tage des voix exprimées dans
l’arrondissement de Martigny, à
l’occasion de l’élection au Grand
Conseil de dimanche. Le PS ré-
agit aux 63 enveloppes de vota-
tion qui ont été égarées, puis re-
trouvées dans la commune deVal
de Bagnes. Ces votes ont finale-
ment été comptabilisés, n’entraî-
nant aucune évolution en ma-
tière de répartition des sièges,
a précisé, lundi, l’État du Va-
lais. L’erreur a aussi impacté la
course au Conseil d’État, sans
modifier le classement du pre-
mier et unique tour de scrutin.
«Les résultats annoncés pour le
Grand Conseil sont particuliè-
rement serrés et, selon les pro-
jections,moins d’une dizaine de
listes de différence pourraient
aboutir à une répartition diffé-
rente des sièges dans l’arrondis-
sement deMartigny», argumente
Clément Borgeaud, le président
du PSVr. (ATS)

Enveloppes à Val
de Bagnes: le PSVr
veut revérifier

Loi La Suisse introduira une base
de données nationale sur les pas-
sagers aériens. Le parlement s’est
accordé sur un projet du Conseil
fédéral en ce sens. Après le Na-
tional, le Conseil des États l’a ap-
prouvé mercredi. La loi permet-
tra de mettre en place le sys-
tème Passenger Name Record
(PNR), déjà adopté dans l’UE et
aux États-Unis notamment. Les
compagnies aériennes suisses
récoltent des données permet-
tant de traquer le terrorisme et
la grande criminalité, a indiqué
Mauro Poggia (MCG/GE) pour la
commission. Elles risquent des
conséquences économiques né-
gatives sans ce système, a com-
plété le ministre de la Justice,
Beat Jans. Les données concer-
nées sont celles fournies lors
de la réservation: prénom, nom,
référence de contact, itinéraire,
mode de paiement. Un nouveau
service, spécialisé dans le traite-
ment des données PNR, sera ac-
tif dès 2026. (ATS)

Vers une base
de données des
passagers aériens

Santé Après des années d’ab-
sence en raison des mesures
anti-Covid-19, les mycoplasmes,
bactéries responsables de pneu-
monies, ont battu des records
lors de leur retour dans lemonde
entier. C’est ce que montre une
équipe internationale sous di-
rection suisse. Avec les mesures
liées à la pandémie, ces bacté-
ries étaient restées absentes si
longtemps que les scientifiques
se demandaient si elles allaient
revenir. Ce n’est qu’après trois
ans qu’elles sont revenues, et en
force. «Le nombre de cas d’in-
fections à mycoplasmes était
vraiment historique», a indiqué
le responsable de l’étude, Pa-
trick Meyer Sauteur, de l’Hôpi-
tal pédiatrique universitaire de
Zurich. En Suisse aussi, l’agent
pathogène a provoqué des pics
jusqu’en décembre dernier.
«Presque toute la Suisse a tous-
sé à cause des mycoplasmes»,
ajoute le spécialiste. Entre-
temps, les chiffres se sont à nou-
veau effondrés. (ATS)

Retour en force
desmycoplasmes

Les députés en Suisse ont voté
mercredi en faveurd’une inscrip-
tion de l’argent liquide dans la
Constitution, face à l’essor rapide
des moyens de paiement élec-
tronique. Les députés à Berne se
sont prononcés à 185 voix contre
6 en faveur d’un contre-projet du
gouvernement en réponse à une
demande de référendum lancée
par unmouvement libertaire qui
s’inquiète du recul de ce moyen
de paiement.

Appelé Mouvement Liberté
Suisse (MLS), ce mouvement,
qui regroupe des opposants aux
mesures de protection contre le

Covid-19, avait déposé une de-
mande de référendum intitulée
«Oui à une monnaie suisse libre
et indépendante sous forme de
pièces et de billets (l’argent li-
quide, c’est la liberté)», exigeant
que ce dernier soit inscrit dans
la Constitution.

Le Conseil fédéral s’y était
opposé mais avait proposé un
contre-projet, reconnaissant «la
grande importance du numé-
raire pour l’économie et la socié-
té», avait-il indiqué.Après ce vote
mercredi au Conseil national, le
projet doit maintenant être exa-
miné aux États.

En Suisse, environ un paie-
ment sur trois se fait à l’aide
d’un appareil mobile comme un
téléphone portable, une montre
connectée ou une tablette, se-
lon la dernière enquête de Swiss
Payment Monitor.

Paiementsmobiles en tête
Entre octobre et novembre
2024, les paiements mobiles se
sont hissés pour la première
fois en tête des moyens de
paiement. Ils représentaient
30,7% des transactions, contre
24,4% par cartes de débit et
24,2% pour les paiements en

liquide, selon Swiss Payment
Monitor.

En octobre, le nouveau pré-
sident de la Banque nationale
suisse, Martin Schlegel, avait dé-
voilé un projet pour une nouvelle
série de billets et expliqué que,
même si les cartes et les applica-
tions depaiement sont de plus en
plus utilisées, le numéraire reste-
ra «unmoyendepaiement encore
largement utilisé à l’avenir». Il
présente denombreux avantages,
dont celui d’être fiable,«mêmeen
cas depannede courant oudedé-
faillance informatique», avait-il
cité en exemple. (AFP)

Les députés veulent inscrire l’argent liquide dans la Constitution
Berne Face au recul de ce moyen de paiement, les élus ont voté en faveur d’un contre-projet du gouvernement.

L’argent liquide présente de
nombreux avantages,
dont celui d’être fiable. Getty Images

Dimitri Mathey

Dans l’épreuve, il y a d’abord eu la
cohésion. Puis la fatigue, les cris-
pations. Finalement, la pandémie
a lessivé son monde. Du peuple
tributaire desmesures sanitaires,
aux décideurs coupables de déci-
der. «Notre résilience a étémise à
l’épreuve, c’était unmoment dif-
ficile, notamment pour tous les
ministres de la santé», résume
Mauro Poggia, ancien conseil-
ler d’État genevois et sénateur.

Rebecca Ruiz abonde. Et
évoque le décalage entre deux
mondes. «C’était long, très long.
Alors que la vie avait repris son
cours lors de la deuxième et troi-
sième vague, nous continuions
à nous consacrer à la gestion du
Covid, en plus du reste. On s’est
souvent sentis seuls à ce mo-
ment-là», se souvient la conseil-
lère d’État vaudoise. «Nous avons
tous développé une certaine en-
durance pendant cette période.»

«Du non-stop pendant deux
ans», acquiesce Laurent Kurth,
alors aux commandes à Neu-
châtel et président de la Confé-
rence latine des affaires sani-
taires et sociales.Mais gérer une
crise, c’est aussi commettre des
erreurs. «Avec le recul, il y a des
choses qu’on ferait différem-
ment», reconnaît le socialiste.

D’une crise sanitaire
à un département en crise
Ce recul, profitons-en. Et inter-
rogeons l’argument de campagne
deMartin Pfister qui, fort de son
expérience, nourrit des ambi-
tions au Conseil fédéral. Un mi-
nistre de la Santé sort-il plus fort
d’une pandémie?

Pour le conseiller d’État valai-
san Mathias Reynard, «c’est lo-
gique que Martin Pfister mette
en avant la gestion de la crise.
C’est un atout.» Après les tur-
bulences sanitaires, «on se sent
prêt à faire face à n’importe quel
défi», précise celui qui a été re-
conduit dans ses fonctions di-
manche dernier.

On dresse alors le parallèle
avec la période trouble traver-
sée par le Département fédéral de
la défense. «Au DDPS, il ne faut
pas un ministre de beau temps,
mais quelqu’un capable de tenir
le gouvernail quand rien ne va.
La gestion de la crise sanitaire

est sans doute un avantage», es-
time encore le Valaisan.

Son homologue vaudoise
est, elle aussi, convaincue du
bien-fondé de l’argumentaire du
Zougois. «C’est évident que son
expérience lors de la crise sa-
nitaire est précieuse. C’est un
homme très intelligent et serein
qui gère de front les périodes
compliquées. Cette expérience
serait utile à la Défense ou au
sein du Conseil fédéral», relève
Rebecca Ruiz, qui côtoie Martin
Pfister dans le cadre de la Confé-
rence suisse des directrices et di-
recteurs de la santé (CDS).

Décider et vite
Au cœur de la crise, lesministres
cantonaux ont dû faire face à
leurs responsabilités. Et à force,
le cuir s’épaissit. «Nous prenions
des décisions hors du commun,
il fallait être prêt», affirmeMau-
ro Poggia. D’autant que les choix
politiques se déployaient immé-
diatement ou presque. «Jamais

la fonction n’avait demandé une
telle réactivité», ajoute le séna-
teur MCG.

Mathias Reynard dresse le
même constat à l’heure où le
pouvoir s’exprimait au quoti-
dien. «Les plans de vaccination,
la coordination intercantonale,
les mesures sanitaires, tout se
mettait en place en un clin d’œil»,
illustre-t-il.

Mais cette efficacité est aus-
si biaisée, tant l’urgence a pro-
visoirement effacé les préroga-
tives du Grand Conseil. «Ce n’est
pas viable à long terme. Pour
bien gouverner, un homme ou
une femme d’exécutif doit com-
prendre la force de son législatif.
Ce sera le défi de la personne qui
sera élue,qui devra convaincre un
Parlement fédéral très puissant»,
prévient le socialiste valaisan.

Pas un homme
providentiel pour autant
Laurent Kurth se montre plus
nuancé que ses anciens homolo-

gues. Si la conduite d’un Exécu-
tif est, à ses yeux, un atout pour
aspirer à la fonction suprême, la
carte pandémie estmoins déter-
minante dans ce contexte. «Les
problèmes de l’armée sont trapus
et d’une autre nature. Alors qu’il
fallait agir dans l’urgence lors
de la pandémie, il faut retrouver
davantage d’adhésion et de lé-
gitimité pour la Défense. L’expé-
rience d’une autre crise n’est que
moyennement transférable», re-
lève l’ancien ministre.

Surtout, la gestion de la pan-
démie «n’est pas une expérience
approfondie de collaboration au
sein du Conseil d’État», souligne
Laurent Kurth. «Les échanges
sont réduits au minimum et
chaque ministre déroule». En
clair, «l’exercice ne vous rode pas
au travail collégial».

Martin Pfister ne peut donc
pas uniquement s’appuyer sur
son expérience pandémique.
Mais visiblement, il aurait tort
de ne pas le faire.

Martin Pfister a-t-il raison de jouer
la carte duministre de la pandémie?
Élection au Conseil fédéral La gestion du Covid est-elle un atout pour accéder à la dernière marche du pouvoir?
Ça l’est mais cela ne suffit pas, selon d’anciens et actuels ministres cantonaux de la santé.

Le ministre Martin Pfister (à gauche) et le conseiller fédéral Alain Berset, lors d'une visite à Zoug sur la situation autour de la pandémie
de coronavirus, le 6 octobre 2020. Peter Klaunzer

«Les problèmes
de l’armée
sont trapus
et d’une autre
nature. L’expérience
d’une autre crise
n’est que
moyennement
transférable.»
Laurent Kurth
Ancien ministre socialiste
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L’œil du pro

L’irruption de l’IA a pu être per-
çue comme une innovation sus-
ceptible de dégrader les perfor-
mances des élèves et non de les
améliorer. On l’a souvent envisa-
gée comme unmoyen de tricher
ou d’expédier une tâche un peu
ingrate. S’il est vrai que de nom-
breux chatbots peuvent être uti-
lisés ainsi, force est de consta-
ter que l’IA a le potentiel d’aug-
menter les performances des
élèves, pour plusieurs raisons.

Tout d’abord parce que tout
élève a pour objectif de réus-
sir l’évaluation sur table ou les
examens qui se déroulent en-
core peu ou prou comme au
XIXe siècle (papier, stylo). Pour ce
faire, ils doivent donc apprendre
à travailler seuls et l’IA peut les

y préparer. Si celle-ci est sus-
ceptible d’affabuler et d’inven-
ter des choses, on a aujourd’hui
des moyens d’interagir avec elle
avec fiabilité. On peut discuter
avec les notes prises en classe
oumême les livres lus et inter-
roger l’IA ainsi: «Voici tous les
passages que j’ai lus dans tel ro-
man, interroge-moi de façon à en
mesurerma compréhension».

Pour autant, il faut se rappeler
une vérité qu’exposaient F.Ama-
dieu et A.Tricot dans l’ouvrage
«Apprendre avec le numérique»:
«C’est la connaissance qui fait se
poser des questions, pas l’igno-
rance.» L’élève ignorant ne peut
déterminer la pertinence de ce
qui lui est proposé. Il ne peut dis-
cerner les faiblesses, les stéréo-

types ou les hallucinations. Ce
premier travail de tri, essentiel,
ressort donc du développement
de l’esprit critique. Toutefois,
sans le développement d’autres
compétences que sont l’autono-
mie et la régulation, on ne pour-
ra atteindre le résultat escompté.

La régulation consiste à savoir
quand utiliser l’IA ou pas. De ce
point de vue, on peut accompa-
gner les plus jeunes dans l’utili-
sation d’IA offrant un dialogue
socratique ne délivrant pas la ré-
ponsemais les guidant dans la
compréhension de telle ou telle
notion. L’autonomie consiste à
avancer dans son travail lorsque
l’enseignant, différenciant sa pra-
tique, offre différents supports au
seinmême de la classe: le sien,

celui des autres élèves, le contenu
du cours mais aussi celui de l’IA.

Cela demande de percevoir un
cours un peu sur le modèle de la
classe inversée, où les élèves sont
actifs et dans lequel chacun peut
avoir la réponse à sa question,
qu’on soit trop timide pour lever
la main, que l’enseignant soit déjà
occupé ou que le tempsmanque.
Télémaque avait unmentor,
l’élève, lui, doit savoir qu’il peut
compter sur un chatbot, spécifi-
quement conçu pour l’éducation.

L’IA, booster de performances des élèves?

Yann Houry
Responsable
de l’innovation
pédagogique
numérique

PUBLICITÉ

Emily Lugon Moulin
OCOSP (Office cantonal
d’orientation scolaire
et professionnelle)

Ne leur dites pas qu’ils sont de
simples tourne-clés qui passent
leur temps à ouvrir et à fermer
des portes avec fracas. Encore
moins que leurs journées se
ressemblent et que leurs tâches
sont répétitives. Pour casser les
préjugés liés à leur fonction,
deux agents de détention, en
cours de formation pour obte-
nir le brevet, et leur formateur
révèlent les dessous d’un mé-
tier exigeant et profondément
humain.

Audrey Belliard-Ducommun,
Luca Martinis et Frédéric Bo-
lomeynous reçoivent à l’établis-
sement de la Croisée, à Orbe. Ce
centre de détention de 211 places
accueille principalement des
personnes détenues avant ju-
gement ou condamnées à de
courtes peines. Dans une salle
de conférences où la devise des
membres du Service péniten-
tiaire vaudois (SPEN) est affi-
chée aux murs – Loyauté, so-
lidarité et crédibilité –, Audrey
Belliard-Ducommun partage les
raisons qui l’ont poussée à se ré-
orienter dans le métier d’agente
de détention en 2023.

«J’avais ce besoin de travailler
avec l’humain. Avant de me lan-
cer, j’ai été restauratrice, accom-
pagnante en fin de vie et agente
de sécurité. Ce poste est une très
bonne combinaison entre le côté
social et le terrain», raconte-t-
elle. Pour LucaMartinis, titulaire
d’un certificat fédéral de capa-
cité (CFC) de menuisier, ce sont
plutôt le sens des responsabili-
tés et l’encadrement qui ont gui-
dé son choix. «Après l’armée, j’ai
fait un stage et l’environnement
m’a vraiment plu. Les missions
sont très variées.»

Un apprentissage théorique
et pratique
Ne porte pas l’uniforme bleu,
emblématique du SPEN, qui
veut. Le brevet fédéral nécessaire
pour devenir agent ou agente
de détention dans le canton de

Vaud s’étale sur deux ans. Gage
de qualité et de reconnaissance,
il est composé d’un programme
intensif de quinze semaines de
cours, répartis en modules al-
ternant enseignement et mises
en situation. «Avant d’accéder
au cursus, les candidats doivent
valider plusieurs prérequis, no-
tamment des exercices pratiques
qui permettent de vérifier leur
aptitude à intégrer la profession.
Nous demandons également un
CFC, et l’âgeminimumpour pos-
tuler est 24 ans», précise Frédé-
ric Bolomey, formateur depuis
quatre ans. Cet ancien agent de
détention, lui-même en pos-
session d’un CFC de forestier-
bûcheron, est entré à la prison
de la Croisée en 2011. Il sou-
ligne la richesse du système de
formation dual et le fait que ses

enseignants viennent dumétier,
ce qui renforce leur crédibilité.

Éviter les doubles peines
Pour être un agent de détention
efficace, certaines qualités sont
indispensables: l’empathie, la
patience, la résilience ou encore
la capacité à gérer des situations
tendues. «Il faut être à l’écoute et
savoir garder la juste distance.
On n’est pas là pour infliger une
deuxième peine aux personnes
détenues», souligne Luca Mar-
tinis. EtAudreyBelliard-Ducom-
mun de compléter: «Il faut es-
sayer de ne pas avoir de préju-
gés. L’ouverture d’esprit, le tact
et la gestion des imprévus sont
très importants.»

Des exercices pratiques sont
prévus pour préparer les appre-
nants aux situations les plus dé-

licates. L’importance de la com-
munication, aussi bien verbale
que non verbale, est également
enseignée pour gérer au mieux
les conflits et les tensions, qui
font partie du quotidien carcéral.

Loin des routines
Contrairement aux idées re-
çues, il n’y a pas de journée
type pour les agents. Les tâches
quotidiennes comportent des
missions aussi variées que le
contrôle des cellules, les réu-
nions, l’accompagnement des
prisonniers, l’administration ou
encore la gestion de demandes
particulières. «Il faut toujours
rester vigilant, et l’on est toute
la journée en mouvement. On
marche facilement 15 kilomètres
par jour», indique Luca Marti-
nis. Lorsqu’un conflit éclate, le

dialogue est leur arme princi-
pale pour apaiser les situations.
«Et si cela ne suffit pas, on peut
compter les uns sur les autres.
La solidarité est une valeur clé
du service.» Les professionnels
peuvent également faire ap-
pel à un soutien psychologique
pour surmonter les événements
marquants.

Unmétier en évolution
constante
Plusieurs formations continues
permettent d’affiner les com-
pétences des agents. Audrey
Belliard-Ducommun se projette
ainsi dans une spécialisation en
psychiatrie pour accompagner
les personnes détenues, de plus
en plus nombreuses, atteintes de
troublesmentaux. «Il y a toujours
des opportunités d’évoluer et de

se former», se réjouit-elle. Luca
Martinis, quant à lui, souhaiterait
intégrer la brigade d’intervention
pénitentiaire, chargée d’agir ra-
pidement pour protéger une per-
sonne détenue ou un tiers en cas
de danger.

Pour les indécis qui pense-
raient à postuler, Frédéric Bo-
lomey souligne la qualité de la
formation et la richesse du mé-
tier. «On apprend beaucoup sur
soi, car on travaille constamment
avec l’humain. On joue égale-
ment un rôle social important
en favorisant la réinsertion, ce
qui est très motivant.»

Une soirée d’information sur
le métier aura lieu le mardi 8 avril
à 19h au Mont-sur-Lausanne.
Informations et inscriptions:
https://www.vd.ch/securite/

Agent de détention, une profession
au service de l’humain
Développement Entre théorie et pratique, plongez dans le parcours de formation exigeant d’unmétier varié au cœur de la société.

Audrey Belliard-Ducommun et Luca Martinis sont agents de détention à la prison de la Croisée, à Orbe. Audrey a choisi ce métier pour
sa combinaison entre le côté social et le terrain. Luca, lui, a été séduit par le sens des responsabilités et l’encadrement. Photos: Yvain Genevay

«On apprend
beaucoup sur soi,
car on travaille
constamment avec
l’humain. On joue
également un rôle
social important
en favorisant la
réinsertion, ce qui
est trèsmotivant.»
Frédéric Bolomey
Formateur depuis quatre ans
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